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La forêt domaniale de Méouge, est située dans la région Provence-Alpes-
Cotes-D’azur. Ce projet vise à reboiser des parcelles en friches avec des 
essences locales afin de lutter contre les risques naturels. 
 

 

Dans le cas présent, le projet vise à boiser une friche sur 12.05 hectares dans 
la forêt domaniale de Méouge. Les essences plantées seront le Pin d'Alep, 
le Cèdre de l'Atlas, le Pin noir d'Autriche et le Pin de Salzmann 
 
 
Ce projet correspond à la méthode LBC « Boisement ». 
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Le projet de boisement de terres agricoles ou de friches embroussaillées 
permet la création de nouvelles parcelles forestières au sein de la forêt. Les 
essences choisies sont adaptées au changement climatique.  
 
La quantité de carbone du projet sur 30 ans est estimée à 1 415 tonnes de 
C02.  
 

LES       DU PROJET 

- Extension du couvert forestier ; 
- Amélioration de l’aspect paysager (tourisme de nature).  

 


